
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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1.a - Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement
soumises à Autorisation

La société GEOTRADE (spécialisée notamment dans la déconstruction navale) doit procéder au démantèlement du
bateau-pompe « LACYDON » (appartenant au Bataillon des Marins Pompiers de Marseille) sur la commune de
MARSEILLE (13), dans l’emprise du Grand Port Maritime de Marseille (GPMM), au niveau du poste 122.
Le projet envisagé, sur une zone d'environ 1 620 m², comportera (voir plan en annexe) :
- Une zone d'activité à flot de 600 m² (60*10 m),
- Une zone d'activité à terre de 1 020 m² (60*17 m), comprenant :

- Une zone de stockage temporaire des déchets ainsi qu’une zone de découpe et de tri à quai,
- Une base vie comprenant un bungalow, une unité mobile de décontamination, des WC chimiques, un container de

stockage du matériel, un groupe électrogène
- Une zone de stationnement des véhicules
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Le LACYDON est un bateau-pompe armé par le Bataillon des Marins Pompiers de Marseille, construit en 1963.

Destiné à assurer la sécurité du port de Marseille depuis sa construction, il a été mis hors service en 2014 et remplacé
par un autre bateau pompe nommé le "Capitaine de Corvette Paul Brutus". Ce-dernier, moins gros et nécessitant moins
de personnel pour sa manoeuvre, est plus adapté aux risques présents sur le GPMM.

Le LACYDON sera donc démantelé par la société GEOTRADE à qui ce marché a été attribué par la ville de Marseille.
La durée de cette opération est estimée à environ 2,5 à 3 mois, y compris la remise en état du site.

Les matériaux issus du démantèlement seront triés et envoyés vers des filières de gestion de déchets agréés ; leur
valorisation sera privilégiée.

La phase travaux du projet consistera uniquement en l'aménagement du poste 122 existant pour les activités de
démantèlement :
- mise en place d'une couverture gravillonnaire sur la zone du poste 122 pour ne pas abîmer les pavés et le revêtement,
- mise en place des installations (bureau en algeco et bennes déchets, grues de démontage, barrière flottante...)

L'opération du démantèlement du LACYDON est décomposée en 3 parties :
- 1e partie (environ 2 semaines - à flot) : curage du navire : extraction manuelle des aménagements du navire (isolants,
mobiliers...) / opérations de désamiantage SS3 / sécurisation des installations
- 2e partie (environ 6 semaines - à flot et sur la dalle béton) : fin du curage / découpe par oxycoupage : enlèvement à
flot des parties hautes du navire (hyperstructures et pont supérieur) / évacuation des découpes avec la grue vers la
dalle béton / mise à terre du bateau et fin de la découpe par oxycoupage / découpe à froid des blocs détaillés à flot et à
terre / tri et évacuation des déchets : triés et stockés dans des bennes, chaque type de déchet est dirigé vers des
centres de valorisation ou de traitement agréés et fait l'objet d'un traçabilité par Bordereau de Suivi des Déchets (BSD).
Les quantités évacuées sont enregistrées sur un registre de suivi.
- 3e partie : repli du chantier et remise en état du site.

Les travaux de désamiantage à effectuer sont classés en Sous-Section 3 (SS3) et concernent donc uniquement au
retrait et à l’encapsulage des Matériaux Contenant de l'Amiante (pas d’intervention de découpe ou de percement de
MCA susceptible de provoquer des émissions de fibres d’amiante). Une unité de décontamination mobile sera mise en
place sur le site.
De même, le LACYDON sera totalement purgé de ses fluides avant son remorquage vers le poste 122. Après la phase
de découpage à flot, le fond de la coque sera nettoyé à nouveau par lavage haute-pression avec récupération des eaux.
Ainsi, il n'y aura aucun risque de pollution du sol suite à la mise à terre du navire.



 
  

 

   

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
    

 

 
 

     

     

 

                                                 
 

Superficie totale de l'emprise du projet :
superficie en mer
superficie à terre
Quantité de produits présents sur site
oxygène
propane

surface (m²)
600
1 020
masse (kg)
730
105
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Le projet n'est pas inclus dans un périmètre de protection d'un captage ; le
captage AEP le plus proche est situé à environ 4 km au Nord-Est.
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Lors de la phase travaux, une couverture gravillonnaire (20 cm environ)
sera apportée au niveau de l'emprise du projet pour protéger les pavés
et le revêtement du quai. Elle sera enlevée lors de la remise en état du
poste 122, à la fin de l'exploitation.

Le projet n'utilisera pas les ressources naturelles du sol ou du sous-sol
au droit du projet.
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Le PPRt approuvé sur la commune de Marseille ne concerne pas la
zone d'étude.
Une canalisation de transport de gaz naturel passe à environ 600 m au
Nord-Est du projet, le long de l'A55.
Le site ICPE le plus proche est situé de l'autre côté du bassin du
Président Wilson, il s'agit de CEMEX Beton Sud-Est, à environ 800 m.

Le projet n'engendrera pas de risques sanitaires (pas de rejet dans l'air,
l'eau ou le sol, opérations de désamiantage de type SS3 - pas
d’intervention de découpe ou de percement de Matériaux Contenant de
l'Amiante susceptible de provoquer des émissions de fibres d’amiante).

Il n'est pas concerné par des risques sanitaires spécifiques.

Le projet engendrera la venue de 40 à 60 camions sur la durée du
démantèlement soit environ 2 mois, pour l'enlèvement des bennes de
déchets, soit en moyenne 1 PL/jour. Entre 10 et 15 personnes
travailleront sur le site.
L'A55 permettant d'accéder au port dénombre 36 472 veh/j dont 1750
PL/j en 2018.

Les opérations de découpe seront source de bruit.

Le projet se situe au sein du port qui est un secteur bruyant (passage
de bateaux, activités des entreprises voisines...). Les habitations et ERP
les plus proches sont situés à environ 1 km à l'Est, de l'autre côté de
l'A55.
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Les opérations de découpe pourront être source d'odeurs qui resteront
très localisées à proximité immédiate des zones de travail.

Il n'est pas concerné par des nuisances olfactives.

Les opérations de dépose des matériaux découpés à flots sur la dalle
béton ne seront pas source de vibrations sensibles.

Le projet n'est pas concerné par des vibrations.

Le projet ne nécessitera pas d'éclairage sauf en cas de luminosité trop
faible sur les horaires de travail prévus (8h-18h). Dans ce cas, un
éclairage mobile de type lumaphore sera mis en place.

Des éclairages sont présents sur le quai.

Le projet n'aura aucun rejet atmosphérique.
Les opérations concernant le désamiantage sont classées en catégorie
SS3 : elles n'engendrent pas d'émissions de fibres d'amiante (pas de
percement ou de découpe de MCA) et ne nécessitent donc pas la mise
en place d'équipements spécifiques.

Le projet n'aura aucun rejet d'eaux industrielles ou de process.

Les eaux pluviales tombant sur la dalle béton et susceptibles d'être
polluées seront traitées puis évacuées par le réseau pluvial du GPMM.
les eaux pluviales non souillées rejoindront directement le réseau pluvial
du port.

Le projet ne génèrera pas d'effluents.
Les sanitaires mis en place sont des WC chimiques, qui seront
entretenus par une entreprise agréée.

Le démantèlement du LACYDON produira environ 380 t de déchets de
ferraille, 20 t de déchets dangereux liquides, 10 t de DIB et déchets
inertes et 2 t de MCA. Tous ces déchets seront évacués par des
transporteurs agréés vers des filières de traitement adéquates et feront
l'objet de BSD.
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Le projet ne portera pas atteinte au patrimoine ni au paysage
(localisation dans le GPMM, pas de monument historique ou de sites
remarquables à proximité ou de covisibilité, environnement industriel).

Implanté au poste 122 du GPMM, le projet ne modifie pas les activités
humaines liées à l'occupation du sol.

Parmi les projets en cours d'approbation ou récemment approuvés sur la commune de Marseille, seuls ceux dans
l'enceinte du port ont été retenus :

- Interxion - Data Center. Projet d'augmentation du nombre de groupes électrogènes dans le bâtiment MRS3, à 830 m
au Nord du projet. Arrêté Préfectoral reçu en juin 2019. Ce projet n'a que des impacts mineurs sur le trafic, les
émissions atmosphériques et le bruit. Son principal impact lié à l'utilisation de l'énergie n'est pas de nature à se cumuler
avec les incidences du projet de GEOTRADE.

- GPMM - Terminal du Cap Janet. Projet d'aménagement du terminal international (gare maritime, passerelles
piétonnes, embarquement de véhicules), à 400 m au Nord du projet de GEOTRADE. Ouverture prévue en 2022 ; lors
de la mise en service, les activités de GEOTRADE seront terminées. Les travaux du Cap Janet auront des impacts
moyens sur le trafic et le bruit, qui pourront se cumuler avec ceux de GEOTRADE. Cependant, au vu de la durée des
activités de GEOTRADE et de l'estimation des nuisances, de l'environnement industriel du site et de la distance entre
les projets, le cumul des effets est faible.
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Les principales incidences identifiées du projet portent sur les risques de pollution et la production de déchets.
Les mesures mises en place pour éviter ces impacts sont les suivantes :
- pollution des eaux et du sol :

- barrage flottant et pompe
- dalle béton
- stockage des produits liquides sur rétention

- production de déchet :
- stockage des déchets en bennes selon leur type
- enlèvement régulier par un transporteur agréé, suivi par BSD
- à destination des filières de valorisation / traitement adéquates.

Rappelons que la gestion de déchets est une des 3 activités de GEOTRADE avec le démantèlement de navires et la
gestion des sites pollués.

Le projet de GEOTRADE de démantèlement du LACYDON fait l'objet d'une autorisation temporaire (6 mois
renouvelables 1 fois) ; il se situe dans l'environnement industriel du port et est éloigné des zones d'habitations. Les
incidences identifiées (légère augmentation du trafic, bruit) sont relativement faibles et limitées dans le temps ; ces
nuisances n'affecteront pas le milieu physique, naturel et humain de manière notable.
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